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COMMISSION DEPARTEMENTALE DE L’ARBITRAGE 
(CDA) 

 
 

RAPPORT D’ACTIVITES 
SAISON 2025 – 2026 

 
 
 

1. Composition de la CDA 

18 membres : ARCHIMBAUD Anthony(1) ; BERTRAND Jérôme ; BOURRA Madi ; CALAKOVIC 
Elvedin ; CHALUS Yves ; CUERQ André ; DAUPEUX Elisa ; ESPAGNOL Didier ; FALAIS Mathieu ; 
HOMETTE Christian(1) ; LAURENT Joël ; LIABOEUF Jean-François(1) ; LOPES Jorge ; LUCE Gérald 
; MAYET Roger ; MROZEK Sébastien(1)(2) ; PEREIRA Joao ; VERDIER Cyril(3) 
(1) membre élu au Comité de Direction 
(2) représentant des arbitres au Comité de Direction 
(3) président de la CDA 

 
 

2. Diffusion des procès-verbaux 

La CDA met à disposition sur le site internet du District tous les procès-verbaux de ses 
réunions, les procès-verbaux du traitement d’une réserve technique et les procès-verbaux 
d’audition d’un arbitre au titre de l’Article 39 du Statut de l’Arbitrage. 
>>> accès aux PV de CDA <<< 
 
 
 

3. Orientations stratégiques de l’arbitrage puydomois 

La CDA gère et développe l’arbitrage du football départemental puydomois autour de 4 
objectifs de long terme. 

• Maitriser les effectifs d'arbitres puydomois 

• Perfectionner et promouvoir l'arbitrage départemental 

• Répondre positivement aux orientations politiques (FFF, Ligue, District)  

• Adjoindre une organisation de l’arbitrage humaniste et efficace 
 
 
 

4. Temps fort de la saison 

4.1. Recrutement d’un Conseiller Territorial en Arbitrage (CTA) 

Depuis le 1er mars 2026, PERON Jean-François est CTA du District du Puy-de-Dôme. Ce 
recrutement répond à la politique fédérale de la Direction de l’Arbitrage (DA) sur la nécessité 
de professionnaliser et de développer l’arbitrage dans tous les territoires (Districts) avec des 

https://foot63.fff.fr/documents/?cid=22&sid=15&scid=195&sscid=-1&pid=0&doing_wp_cron=1781446545.3922998905181884765625
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capacités augmentées en matière de recrutement, de fidélisation et de valorisation des 
arbitres. 
 

4.2. Distinctions 

- DAUPEUX Elisa  
o pour son titre de meilleure arbitre 2025-2026 décerné par la Ligue Féminine du 

Football Professionnel (LFFP) ;  
o pour sa désignation en Finale de Coupe de France Féminine à Valencienne le 

10 mai, Paris SG vs OL Lyonnes ; 
o pour sa désignation en Finale de l’Arkema Première Ligue le 29 mai, OL Lyonnes 

vs Paris FC. 
 

- KISTER Elsa  
o pour sa désignation en Finale de Coupe U18 Féminine à Valencienne le 10 mai, 

Le Havre vs Paris SG ; 
o pour sa nomination Jeune Arbitre Fédérale 2. 

 
- PAVET Noé pour sa nomination Jeune Arbitre Fédérale 2 

 
- PEREIRA OLIVEIRA Lilou pour sa nomination Candidate Jeune Arbitre Féminine 

Fédérale 
 

- VERDIER BEAUGENDRE Lucas  
o pour sa sélection à la Finale Régionale U13 Pitch à Feurs le 02 mai ; 
o pour sa sélection à la Finale Nationale U13 Pitch à Capbreton les 06-07 juin. 

 
- PLAS Evan 

o pour sa sélection à la Finale Régionale U13 Pitch à Feurs le 02 mai 
 

- CHARREYRON Clément pour sa nomination Arbitre Régional 3 
- COULIBALY Daouda pour sa nomination Arbitre Régional 3 
- DELEUZE Romain pour sa nomination Jeune Arbitre de Ligue 
- GHARIB Jibril pour sa nomination Jeune Arbitre de Ligue 
- MOSER Alenzo pour sa nomination Jeune Arbitre de Ligue 

 
- ALEXANDRE Yvenson pour sa nomination Candidat Régional 3 
- GAYE Nathaël pour sa nomination Candidat Jeune Arbitre de Ligue 
- GHARIB Bilel pour sa nomination Candidat Jeune Arbitre de Ligue 
- MEILAN Hugo pour sa nomination Candidat Régional 3 
- MERIZIER Yohann pour sa nomination Candidat Jeune Arbitre de Ligue 
- TAILLANDIER Raphaël pour sa nomination Candidat Jeune Arbitre de Ligue 
- VIAU Alexandre pour sa nomination Candidat Jeune Arbitre de Ligue 

 

4.3. Mise en application du plan d’actions fédéral et protocoles associés 

Par la voix de DIALLO Philippe, la FFF a décidé d’agir résolument et sans délai par la mise en 
œuvre d’un plan fédéral d’actions visant à prévenir et lutter contre les incivilités et à mieux 
protéger ses arbitres, considérés, rappelons-le, comme chargés d’une mission de service 
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public dans le cadre de la loi Lamour d’octobre 2006. En ce sens, le District a décidé de suivre, 
à la lettre, ce plan d’actions fédéral avec la poursuite de la mise en application du (1) Protocole 
de l’exclusion temporaire « carton blanc » et la mise en application nouvelle du (2) Protocole 
du carton blanc à un officiel d’équipe et du (3) Protocole de la pause d’apaisement. 
 
4.4. Déploiement d’une formation des arbitres assistants bénévoles 

Le Comité de Direction a missionné la Commission Départementale de l’Arbitrage de créer un 
module de formation d’une demi-journée et d’organiser au sein des clubs des sessions de 
formation à l’attention des arbitres assistants bénévoles. Trois formations ont eu lieu en cette 
fin de saison.  

o 25/04/2026 à Nébouzat 
o 09/05/2026 à Lezoux 
o 30/05/2026 à Saint Gervais d’Auvergne 

Au programme : généralités sur l’arbitrage puydomois ; présentation des protocoles du plan 
d’actions fédéral ; thème 1 : rôle de l’arbitre assistant ; thème 2 : technique arbitrale ; thème 
3 ; hors-jeu ; thème 4 : collaboration avec l’arbitre ; quizz ; temps de convivialité. 
 

4.5. Mise en place d’atelier formatif post FIA 

Afin de renforcer la formation initiale des arbitres stagiaires et d’activité des leviers de 
fidélisation autour de la cohésion entre arbitre, la CDA a déployé quatre ateliers portant sur 
(1) la FMI et le rapport disciplinaire, (2) l’anéantissement, les tacles et les semelles, (3) une 
soirée « questions pour un champion ». 
  

4.6. Les chiffres-clés à retenir 

Le District du Puy-de-Dôme de Football continue d’augmenter ses effectifs passant à 345 
arbitres licenciés (328 la saison précédente) dont 296 arbitres de District (85,79%), 129 jeunes 
arbitres (37,39%) et 15 arbitres féminines (4,35%). 
 
Cette saison, 3 119 matchs ont été arbitrés par un officiel auxquels s’ajoutent 202 arbitres 
assistants officiels pour les matchs identifiés à enjeux ou à risques ou sur demande de clubs ; 
soit un total de 3 321 désignations en hausse par rapport aux années précédentes. Notons 
que le taux de couverture des compétitions D1, D2 et D3 avoisine les 100 %, tandis que celui 
de la D4 (95,69%) est en nette hausse par rapport à la saison dernière. 
 
Le nombre d’observation des arbitres s’élève à 428 dont 100% ont fait l’objet d’un rapport 
d’observation dans le portail des officiels. Depuis la saison 2023-24, un panel élargi 
d’observateurs composés essentiellement d’arbitres de Ligue renforce nos capacités à 
accompagner les arbitres de district et à les évaluer de manière formative. 
 
Notre effectif d’arbitres de district constatait un turnover de 29,17 % dont 63 arbitres arrêtant 
l’arbitrage lors de la saison dernière. Notons aussi que 46,77% des nouveaux arbitres de la 
saison 2022-23 ne sont plus arbitres cette saison (20,43% pour les nouveaux arbitres de la 
saison 2024-25). Ces chiffres nous alertent sur la nécessité de poursuivre nos efforts sur la 
fidélisation des arbitres. En ce sens, cette saison nous avons mis en place une formation post 
FIA afin d’encadrer leur progression sur les plans physique, théorique et technique. 
Également, la mise en place de centres d’entrainement ouverts à tous les arbitres puydomois 
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en activité et l’amélioration des leviers formatifs de la mission d’observation sont en projet 
pour la saison prochaine. Ces dispositifs visent à maitriser davantage notre effectif d’arbitres 
départementaux en formant moins de nouveaux arbitres au profit d’un développement de la 
formation des arbitres actuels avec comme objectifs sous-jacents d’améliorer la qualité de 
l’arbitrage départementale et, à moyen terme, (ré)augmenter notre contingent d’arbitres au 
niveau régional voire fédéral.  
 
Des statistiques plus détaillées sur l’arbitrage et les arbitres puydomois sont proposées en 
annexe du document. 
 
 

5. Bilan des rassemblements 

5.1. Réunions de CDA 

11 réunions plénières : 08/07/2025 ; 02/09/2025 ; 07/10/2025 ; 04/11/2025 ; 02/12/2025 ; 
06/01/2026 ; 03/02/2026 ; 03/03/2026 ; 07/04/2026 ; 05/05/2026 ; 02/06/2026 
2 réunions de la Section des Lois du jeu : 21/10/2025 ; 03/02/2026 
1 réunion de la Section formation (ETDA) : 28/10/2025 
1 réunion de la Section Recrutement : 12/11/2025 
3 auditions (art. 39 du statut de l’arbitrage) : 03/10/2025 ; 03/02/2026 ; 08/04/2026 
 

5.2. Rassemblements d’arbitres et d’observateurs 

• Assemblées générales de rentrée des arbitres : 
o Ven. 06/09/2025 et sam. 13/09/2025 au District 

=> Bilan de la saison précédente, présentation des modifications des lois du jeu, 
politique départementale de l’arbitrage, mise en application des protocoles du 
plan d’actions fédéral, rappel des consignes pour le bon fonctionnement de 
l’arbitrage puydomois 

• Assemblée générale de rentrée des observateurs : 
o Ven. 19/09/2025 au District  

=> Bilan de la saison précédente, présentation des modifications des lois du jeu, 
politique départementale de l’arbitrage, mise en application des protocoles du 
plan d’actions fédéral, thème 1 : philosophie de l’observation, thème 2 : rédaction 
des rapports d’observation, désignations et processus de défraiement  

• 3 sessions de tests d’aptitudes théoriques et physiques : 
o Ven. 12/09/2025 
o Sam. 11/10/2025 
o Dim. 16/11/2025 

• 1 stage de perfectionnement des arbitres assistants spécifique 
o Ven. 15/12/2025 au District 

=> Thème 1 : rôle de l’AA dans l’équipe arbitrale, thème 2 : collaboration AA-AC 

• 1 stage de recyclage d’arbitres en Futsal 
o Ven. 12/12/2025 au District 

=> Modifications des lois du jeu, révision des règles de base (fautes cumulables, 
coup franc à 10 mètres, etc.) 

• 1 stage de perfectionnement des observateurs 
o Vend. 23/01/2026 au District 
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=> Activité 1 : questionnaire de « bienvenue » ; activité 2 : étude des rapports 
d’observation ; activité 3 : travail en groupe sur le débriefing d’après-match 

• 1 stage de perfectionnement JAD1, JAD2, JAD3, JADS n’ayant pas validé le module 8 
o Ven. 06/02/2026 au District 

=> Vidéo-tests ; thème unique : placements et déplacements 

• 1 stage de perfectionnement Espoir, D1, D2 : 
o Ven. 13/02/2026 au District 

=> Thème unique : relation avec les capitaines 

• 1 stage de perfectionnement D3, D4, DS n’ayant pas validé le module 8 
o 10/04/2026 au District 

=> Thème unique : relation avec les capitaines ; Quiz vidéo sur passe en retrait 
 
Dans ce cadre de formation et d’échange avec les arbitres, un support dédié à la 
communication entre les capitaines et les arbitres, ainsi qu’entre les arbitres et les autres 
acteurs du football, a été construit collectivement. Cet outil vise à clarifier les attentes, à 
fluidifier les échanges et à renforcer la confiance mutuelle, éléments clés pour un arbitrage 
serein et efficace, au service de la qualité du jeu et du respect de tous. 
    

5.3. Focus sur les 5 formations initiales en arbitrage (FIA) 

o 29-30/08 et 05-06/2025 (modules 1 à 6) 
▪ Complexe sportif de la Gauthière à Clermont-Ferrand. 
▪ 24 inscrits 
▪ 14 reçus (+ 4 reçus hors département) 

• 9 séniors dont 1 féminine 

• 5 jeunes 
▪ Module 7 les 17-20/09/2025 au District 

 
o 10-11/10 et 17-18/10/2025 (modules 1 à 6) 

▪ Complexe sportif de la Gauthière à Clermont-Ferrand. 
▪ 23 inscrits 
▪ 19 reçus (tous du Puy-de-Dôme) 

• 9 séniors  

• 10 jeunes 
▪ Module 7 les 22-25/10/2025 au District 

•  
o 12-13 et 19-20/12/2025 (modules 1 à 6) 

▪ Complexe sportif de la Gauthière à Clermont-Ferrand. 
▪ 26 inscrits 

▪ 16 reçus (+1 reçu hors département) 

• 6 séniors  

• 10 jeunes dont 1 féminine 

▪ Module 7 les 07-10/01/2026 au District 

 

o 23-24/01 et 30-31/01/2026 (modules 1 à 6) 

▪ Complexe sportif de la Gauthière à Clermont-Ferrand. 
▪ 26 inscrits 
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▪ 18 reçus (+ 4 reçus hors département) 

• 9 séniors 

• 9 jeunes dont 1 féminine 

• 04-07/02/2026 au District 

o 20-21-22/02/2026  (modules 1 à 6) 
▪ Tola Vologe à Lyon 
▪ 4 inscrits 
▪ 3 reçus 

• 1 sénior 

• 2 jeunes 

• Module 7 le 28/02/2025 

 

o Module 8 
▪ Sam. 06/06/2026 et ven. 12/06/2026 au District 

 
A noter que 2 stagiaires ont été formés hors du département : 

o 1 stagiaire lors de la FIA du 28/08/2025 dans le District de la Loire 
o 1 stagiaire lors de la FIA du 04/01/2026 dans le District de la Loire 

 
Soit un total de 72 nouveaux arbitres formés cette saison. 
 
Rappel des intitulés de modules de la FIA 

- Module 1 : Découverte de la fonction. 
- Module 2 : L’avant match 
- Module 3 : Fautes, cartons et remises en jeu 
- Module 4 : Maniement du drapeau – Hors-jeu – Révisions 
- Module 5 : Révisions – Lecture du jeu - Déplacements 
- Module 6 : Contrôle des connaissances – Gestion des conflits 
- Module 7 : Les formalités administratives 
- Module 8 : Bilan et fidélisation 

 
Lors de ces FIA, tous les candidats à l’arbitrage sont formés par un groupe d’encadrants ayant 
validé une formation de formateurs fédéral de niveau 1 dispensée par la Ligue. Au sortir de la 
FIA, les stagiaires reçus ayant leur licence validée deviennent « District (Jeune) Stagiaires », 
sont désignés dans les meilleurs délais et accompagnés systématiquement lors de leurs deux 
premiers matchs. Les arbitres stagiaires montrant certaines difficultés sont davantage 
accompagnés par le panel élargi d’observateurs. 
 

5.4. Focus sur la formation des candidats à l’arbitrage de Ligue 

La CDA a à cœur de tout mettre en œuvre pour accompagner les arbitres dans la réalisation 
de leurs objectifs de progression, et notamment tous ceux qui souhaiteraient évoluer vers 
l’arbitrage régional. En ce sens, tout au long de cette saison, un groupe d’arbitres a bénéficié 
d’une formation théorique très soutenue, soit 14 séances de 3 heures, pour se préparer à 
l’examen théorique régional composé d’un questionnaire sur 80 points et d’un rapport 
disciplinaire sur 20 points. Notons que ces arbitres sont observés et évalués plus 
régulièrement pour également optimiser leur progression pratique avec systématiquement 
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deux arbitres assistants officiels sur des matchs de compétition Départemental 1 pour les 
séniors et de U18 D1 pour les jeunes. 
 

Les candidats ont travaillé avec rigueur et engagement tout au long de l’année. Pour ne pas 
les abandonner après ces efforts, la CDA a prévu de les accompagner vers le terrain cet été 
avec des modules de préparation athlétique et des modules de préparation terrain (analyse 
vidéo, mises en situation de match). Ces dispositifs leur permettront de mieux appréhender 
l’arbitrage de niveau Ligue, notamment en termes de placement, de déplacement, de 
sécurisation, de collaboration et d’anticipation des attentes spécifiques à ce niveau. L’objectif 
est aussi de les aider à comprendre et à intégrer les exigences de l’arbitrage régional, pour 
qu’ils soient prêts à relever ce défi avec confiance et professionnalisme. 
 
 
 

6. Bilan des désignations d’arbitres et d’observateurs 

6.1. Catégories des jeunes arbitres 

Nombre d’arbitres à désigner : 
- District : 1558 
- Ligue : 436 

Nombre d’arbitres désignés : 
- District : 1041 
- Ligue : 433 

Nombre de remplacements : 466 
Nombre d’assistances : 108 
Nombre d’observations : 76 
Indisponibilités : 790 
 

6.2. Catégories des arbitres séniors 

Nombre de désignations : 3538 
Nombre de remplacements : 590 
Nombre d’observations : 270 
Pour information, chaque week-end de championnat, nous désignons à la demande de la 
Ligue une douzaine d’arbitres assistants spécifiques (DA3) pour le championnat régional 3. 
Selon le principe de neutralité, ces DA3 sont désignés, soit sur le territoire puydomois si les 
deux équipes sont puydomoises, soit dans des districts limitrophes opposant deux équipes 
non puydomoises dans la limite d’un déplacement de 150 km aller. 
 

6.3. Football entreprise 

Nombre de désignations : 106 
Nombre de remplacements : 32 
 

6.4. Echanges interdistricts 

Chaque saison, le District du Puy-de-Dôme met en place des échanges d’arbitres avec les 
districts limitrophes : 

• Allier – Creuse – Puy-de-Dôme ;  

• Cantal – Haute-Loire – Puy-de-Dôme.  
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Ces échanges sont organisés à raison d’un par journée commune de championnat, avec une 

alternance entre les divisions D1 et D2. Un fichier partagé en ligne permet de renseigner les 

rencontres concernées, sur lesquelles les désignateurs procèdent à l’affectation des arbitres. 

Seuls les arbitres volontaires participent à ce dispositif. Lors des désignations, une attention 

particulière est portée au respect des distances kilométriques, afin de ne pas pénaliser les 

clubs financièrement. 

Au cours de la saison 2025-2026, la répartition des 106 échanges effectués a été la suivante : 

Championnat Arbitre Echanges 

PUY DE DÔME ALLIER 17 

PUY DE DÔME CREUSE 11 

PUY DE DÔME CANTAL 11 

PUY DE DÔME HAUTE LOIRE 14 

ALLIER PUY DE DÔME 17 

CREUSE PUY DE DÔME 11 

CANTAL PUY DE DÔME 11 

HAUTE LOIRE PUY DE DÔME 14 

   Total : 106 

 

Cette pratique est particulièrement appréciée tant par les clubs que par les arbitres, en raison 
de la diversité qu’elle apporte aux rencontres et aux expériences d’arbitrage. Au regard des 
retours positifs enregistrés, l’ensemble des districts concernés a exprimé sa volonté de 
reconduire ce dispositif d’échanges pour la saison 2026-2027. 
 
A noter que quelques échanges avec la Haute-Loire chez les jeunes arbitres ont été réalisés en 
deuxième partie de saison.  
 
 
 

7. Autres informations 

7.1. Festival U13 Pitch 

Participation de 15 (très) jeunes arbitres au Festival départemental Pitch U13 à Thiers le 
28/03/2026 
Participation de 2 jeunes arbitres au Festival régionale Pitch U13 à Feurs (42) le 02/05/2026 
Participation d’1 jeune arbitre au Festival national Pitch U13 à Capbreton (40) les 06-
07/06/2026  
 

7.2. Rassemblements interdistricts 

Participation de 2 jeunes arbitres au rassemblement interdistrict U14 Garçon à Tola Vologe à 
Lyon le 13/04/2026 
 
7.3. Formations de formateur en arbitrage 

Participation de 2 candidats à la formation de formateur en arbitrage de niveau 1 le 14 juin à 
Tola Vologe à Lyon 
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7.4. Réunions DA-CRA-CDA 

Participation au rassemblement CRA-CDA-ETRA le 15 novembre à Tola Vologe à Lyon 
Participation au symposium des présidents de CDA CRA le 29-30 mai à la FFF à Paris 
Participation au rassemblement CRA-CDA-ETRA le 13 juin à Tola Vologe à Lyon 
 

7.5. Arbitrage en équipe 

Au même titre que les deux saisons précédentes, le Comité Directeur a sollicité la CDA pour 
désigner des arbitres assistants sur des matchs de D1, D2, D3 et D1F afin de couvrir des matchs 
identifiés à enjeux et/ou à risques, et ainsi offrir une possibilité supplémentaire aux arbitres, 
notamment à ceux nouvellement formés, de faire le nombre minimum de matchs inscrits au 
statut de l’arbitrage. Notons que « faire la touche » à des arbitres expérimentés est un 
excellent levier de progression pour les arbitres en début de carrière.  
 

7.6. Projets académiques 

La CDA a été partie prenante de deux projets académiques de l’Université d’Auvergne menés 
par des étudiants portant sur (1) les leviers formatifs de l’observation et (2) le rapport des 
arbitres aux réseaux sociaux. 
 

7.7. Activité avec les autres commissions du district 

Accompagnement des arbitres en commission de discipline. Un travail particulier a été mené 
pour assister les arbitres aux commissions de discipline et nous tenons à remercier la 
commission de discipline pour avoir entendu les arbitres et le représentant au CODIR. Il va de 
soi que nous devons défendre ce qui est défendable : en ce sens, nous serons toujours des 
ouvriers infatigables. Cependant, il est tout aussi crucial que les arbitres restent irréprochables 
dans leur comportement et leurs décisions, car c’est la base de notre crédibilité collective. 
 
 

8. Remerciements 

Le Président de la CDA, VERDIER Cyril, exprime toute sa gratitude et sa reconnaissance à tous 
les membres de CDA pour leur temps et leur travail passionné au service de l’arbitrage, en 
qualité de bénévoles. Grand merci à tous ! 
 
La CDA tient à remercier tous les arbitres et anciens arbitres nous aidant à encadrer nos 
différents rassemblements, ainsi que tous ceux réalisant des assistances et observations de 
jeunes arbitres et arbitres nouvellement formés pour les conseiller et leur proposer des axes 
d’amélioration. 
 
La CDA adresse également ses remerciements aux clubs et à leurs dirigeants — en particulier 
l’ASM, Pérignat-lès-Sarliève, Cournon-d’Auvergne — pour la mise à disposition de leurs 
installations respectivement pour les modules 1 à 6 des FIA et les tests d’aptitudes. 
 
La CDA remercie le Comité de Direction pour sa politique pleinement favorable au 
développement de l’arbitrage puydomois et la mise à disposition des ressources financières, 
humaines et matériels nécessaires à notre bon fonctionnement et aux projets menés. 
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Enfin, la CDA remercie la Direction du District et son équipe administrative pour leur 
collaboration au bon fonctionnement de l’arbitrage puydomois. 
 
Il est essentiel de continuer à travailler avec les arbitres qui doivent poursuivre leur formation 
tout au long de leur carrière. Force est de constater l’insolente réussite de l’arbitrage 
puydomois ces deux derniers mois, avec des arbitres comme Elisa, Elsa et Noé, ainsi que tous 
les autres qui ont franchi avec succès les étapes pratiques ou théoriques de la candidature 
Ligue. Je formule le vœu que beaucoup d’entre eux pourront emboîter le pas à leurs 
prédécesseurs. C’est une immense fierté pour nous, formateurs et encadrants, de voir ces 
talents émerger et s’épanouir. 
 
Pour clore, rappelons que l’arbitrage est avant tout une aventure humaine, où le plaisir 
d’arbitrer, de progresser, d’être ensemble et de communiquer reste au cœur de notre 
motivation. 
 
« Être arbitre, c’est d’abord aimer le football. C’est ensuite s’y investir avec sérieux, humilité 
et professionnalisme. Mais c’est surtout vivre une aventure humaine où le plaisir de partager, 
d’apprendre et de grandir ensemble fait de nous une communauté unie et fière. » 
 

 

La Commission Départementale de l’Arbitrage (CDA) 
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Annexe : quelques statistiques 

 
Tableau 1 : évolution des effectifs d’arbitres 

Source : Foot2000 

Saison 22-23 23-24 24-25 25-26 

Effectif total d'arbitres affectés au District du Puy-de-Dôme 267 314 328 345 

Effectif d'arbitres de District 219 255 276 296 

Part d'arbitres de District 82,02% 81,21% 84,15% 85,80% 

Effectif d'arbitres de Ligue 43 53 46 44 

Effectifs d'arbitres de la Fédération 5 6 6 5 

Effectif d'arbitres féminines 15 15 14 15 

Part d'arbitres féminines 5,62% 4,78% 4,27% 4,35% 

Effectif de jeunes arbitres 107 106 110 129 

Part de jeunes arbitres 40,07% 33,76% 33,54% 37,39% 

 

 
Tableau 2 : détail de l’effectif d’arbitres 2025-2026 

Source : Foot2000 

Catégorie arbitre Effectif  Catégorie arbitre Effectif  Catégorie arbitre Effectif   

District 1 21  Assistant Régional 1 2  Fédéral 4 1   

District 2 15  Assistant Régional 3 2  Fédéral Candidat JAF 2   

District 3 73  Ligue Candidat 3  Fédérale Féminine 1 1   

District 4 9  Ligue Candidat JAL 4  Fédérale Féminine 3 1   

District 5 1  Ligue Féminine 1        

District Assistant 3 15  Ligue JAL 10        

District Espoir 7  Régional 1 4        

District JAD 1 19  Régional 2 4        

District JAD 2 42  Régional 3 14        

District JAD 3 4             

District Jeune Stagiaire 48             

District Stagiaire 42             

District 296  Ligue 44  Fédération 5  345 
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Tableau 3 : couverture des matchs de compétitions de district 
Source : Foot2000 

Saison 22-23 23-24 24-25 25-26 

Matchs joués arbitrés 2 666 2 923 3 090 3 119 

Taux de couverture D1 99,62% 99,47% 99,75% 99,46% 

Taux de couverture D2 98,10% 99,12% 98,67% 99,41% 

Taux de couverture D3 86,96% 95,91% 98,77% 99,57% 

Taux de couverture D4 55,00% 81,22% 92,32% 95,69% 

Taux de couverture D5 1,02% 2,44% 6,80% 22,26% 

Matchs joués arbitrés observés1 277 412 371 402 

Taux d'observation 10,39% 14,10% 12,01% 12,89% 

Désignations AA 48 239 198 182 

Total de désignations (AC, AA1, AA2) 2 714 3 162 3 288 3 301 

 
 

Tableau 4 : évolution de l’ancienneté et l’âge moyen des arbitres 
Source : Foot2000 

Saison 22-23 23-24 24-25 25-26 

Ancienneté moyenne des arbitres en années d’arbitrage 7,22 6,51 6,21 6,04 

Âge moyen des arbitres 30,37 30,39 30,44 29,33 

 
 

Tableau 5 : évolution du turnover des arbitres 
Source : Foot2000 

Saison 22-23 23-24 24-25 25-26 

Effectif d'arbitres de District 219 255 276 296 

Effectif d'entrants3 69 110 95 86 

Effectif de sortants4 74 74 66  

Turnover 32,65% 36,08% 29,17%  

Calcul du turnover : [(entrants + sortants)/2]/total         données non disponibles 
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Tableau 6 : focus sur les arbitres entrants (évolution) 
Source : Foot2000 

Saison 22-23 23-24 24-25 25-26 

Effectif d'entrants rétrogradés de ligue 1 2 2 1 

Effectif d'entrants en fin d'année sabbatique 6 3 0 5 

Effectif d'entrants nouveaux arbitres (dont transfert) 62 105 93 80 

Effectif d'entrants sans match arbitré 3 6 6 3 

Taux d'entrants sans match arbitré 4,84% 5,71% 6,45% 3,75% 

Effectif d'entrants sortant dès la première année 21 27 19  

Taux d'entrants sortant dès la première année 33,87% 25,71% 20,43%  

Effectif d'entrants sortant dès la deuxième année 8 16   

Taux d'entrants sortant dès la deuxième année 12,90% 15,24%   

Taux cumulé d'entrants sortant lors des deux premières années 46,77% 40,95% 20,43%  

Matchs joués arbitrés entrants 560 952 756 696 

Taux de matchs joués arbitrés entrants 21,01% 32,57% 24,47% 22,31% 

Matchs joués arbitrés entrants / entrants 8,12 8,65 7,96 8,09 

         données non disponibles 

 
 
 

Tableau 7 : focus sur les arbitres sortants (évolution) 
Source : Foot2000 

Saison 22-23 23-24 24-25 25-26 

Effectif de sortants promus en ligue 16 4 3  

Effectif de sortants en début d'année sabbatique 0 0   

Effectif de sortants arrêtant l'arbitrage (dont transfert) 58 70 63  

Ancienneté des sortants / sortant14 6,15 7,51 6,98  

         données non disponibles 
 

 


